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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après  l'article  L. 114  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  il  est  inséré  un
article L. 114-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1 A – Constitue une situation de handicap, le fait pour une personne de se
trouver, de façon durable, limitée dans ses activités ou restreinte dans sa participation à la vie en
société, en raison de l'interaction entre, d'une part un facteur environnemental ou contextuel donné,
et  d'autre  part  l'altération  d'une  ou  plusieurs  fonctions  physiques,  sensorielles,  mentales  ou
psychiques subies par la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  loi  du  11  février  2005 a  repris  la  définition  de la  Classification  internationale  du
handicap remontant  à  1980 en  dépit  de l’adoption en 2002 par  la  France de la Classification
internationale  du  fonctionnement  du  corps  et  de  la  santé  (CIF)  développée  par  l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) qui a radicalement changée la définition du handicap .

Cet amendement propose de modifier la définition française du handicap en y intégrant les
éléments  de  définition  que  l'OMS  a  donnée  du  handicap  en  2001,  inspirés  des  différentes
recommandations européennes ou de la « Déclaration de Madrid du Forum européen des personnes
handicapées » qui insiste sur la nécessité d'abandonner: « l'idée préconçue de la déficience comme
seule caractéristique de la personne... pour en venir à la nécessité d'éliminer les barrières, de réviser
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les normes sociales, politiques et culturelles, ainsi qu'à la promotion d'un environnement accessible
et  accueillant »,  mais  aussi  « l'idée  préconçue  d'actions  économiques  et  sociales  pour  le  petit
nombre... pour en venir à la conception d'un monde pour tous ».
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